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RÉSOLUTION 654 (CMR-12) 

Attribution de la bande 77,5-78 GHz au service de radiolocalisation 

pour permettre l'exploitation des radars automobiles à 

haute résolution et à faible portée 

La Conférence mondiale des radiocommunications (Genève 2012), 

considérant 

a) que l'utilisation des technologies de l'information et de la 
communication (TIC) dans les systèmes de transport intelligents (ITS), par 
exemple les radars automobiles à haute résolution et à faible portée (SRR), 
peut grandement contribuer à l'amélioration de la sécurité routière; 

b) que la mise à disposition de fréquences pour des composants des 
systèmes ITS tels que les radars SRR contribuerait à améliorer la sécurité 
routière, notamment l'attention au volant, l'efficacité des transports et la 
qualité de l'environnement; 

c) que l'UIT-R étudie les radars à faible portée embarqués sur des 
véhicules; 

d) que la compatibilité à l'échelle mondiale des attributions de 
fréquences serait avantageuse en termes d'efficacité d'utilisation du spectre 
et d'économies d'échelle, dans la mesure où elle inciterait l'industrie 
automobile et le secteur des composants à investir massivement dans la 
technologie des radars SRR; 

e) que les bandes 76-77,5 GHz et 78-81 GHz sont déjà attribuées au 
service de radiolocalisation à titre primaire dans les trois Régions de l'UIT; 

f) que la bande 77-81 GHz semble être la plus indiquée pour les 
radars SRR, étant donné que la bande 76-77 GHz est déjà désignée pour être 
utilisée par les radars automobiles à longue portée dans de nombreux pays et 
que les études de partage ont permis de conclure que le partage n'est pas 
possible entre les radars automobiles à faible portée et les radars 
automobiles à longue portée; 

g) que la bande 77-81 GHz est déjà désignée pour être utilisée à 
l'échelle mondiale par les radars SRR dans de nombreux pays; 
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h) que la bande 77,5-78 GHz est attribuée au service d'amateur et au 
service d'amateur par satellite à titre primaire et au service de 
radioastronomie (SRA) et au service de recherche spatiale (espace vers 
Terre) à titre secondaire; 

i) que l'effet cumulatif des radars SRR automobiles doit être examiné; 

j) que les bandes 76-77,5 GHz et 79-81 GHz sont attribuées au SRA à 
titre primaire et que la bande 77,5-79 GHz est attribuée au SRA à titre 
secondaire; 

k) que les bandes 76-77,5 GHz et 78-81 GHz sont attribuées à titre 
secondaire aux services d'amateur, d'amateur par satellite et de recherche 
spatiale (espace vers Terre); 

l) que les études de partage avec le service de radioastronomie 
effectuées dans certains pays ont permis de conclure que l'exploitation de 
dispositifs SRR au voisinage de stations de radioastronomie risquait de 
causer des brouillages à ces stations, mais que des mesures réglementaires 
pourraient être mises en évidence pour permettre la coexistence entre les 
dispositifs SRR et le service de radioastronomie dans la bande 77-81 GHz, 
cette coexistence étant fonction de l'incidence globale des dispositifs SRR 
émettant en direction d'une station de radioastronomie; 

m) que dans la Résolution UIT-R 54-1, il est demandé de procéder à 
des études pour assurer l'harmonisation des dispositifs SRD, 

reconnaissant 

la Résolution 1318 adoptée par le Conseil de l'UIT à sa session de 2010 sur 
le rôle de l'UIT dans les TIC et l'amélioration de la sécurité routière, 

notant 

a) que la Recommandation UIT-R M.1890 «Systèmes de transport 
intelligents (ITS) – Lignes directrices et objectifs» donne des lignes 
directrices générales sur les systèmes de radiocommunication ITS; 

b) que la Recommandation UIT-R M.1452 fournit des indications sur 
l'utilisation des équipements radar en ondes millimétriques embarqués sur 
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des véhicules et sur les caractéristiques techniques des systèmes de 
radiocommunication en ondes millimétriques destinés aux communications 
de données à utiliser pour les systèmes ITS; 

c) que, bien qu'il soit prévu que les dispositifs SRR contribuent 
sensiblement à la sécurité routière, ces applications n'ont pas été définies en 
tant que service de sécurité conformément au numéro 1.59 ou sous réserve 
du numéro 4.10, 

décide d'inviter la CMR-15 

à envisager de faire une attribution à titre primaire au service de 
radiolocalisation dans la bande 77,5-78 GHz, compte tenu des résultats des 
études de l'UIT-R, 

invite l'UIT-R 

à procéder d'urgence, et à temps pour que la CMR-15 puisse en examiner les 
résultats, aux études techniques, opérationnelles et réglementaires 
appropriées, qui porteront notamment sur: 

i) les études de partage et les solutions réglementaires permettant 
d'envisager une attribution à titre primaire au service de radiolo-
calisation dans la bande 77,5-78 GHz, compte tenu des services actuels 
et des utilisations existantes de la bande; 

ii) les études de compatibilité dans la bande 77,5-78 GHz avec les services 
fonctionnant dans les bandes adjacentes 76-77,5 GHz et 78-81 GHz; 

iii) les besoins de fréquences, les caractéristiques opérationnelles et 
l'évaluation des applications liées à la sécurité des systèmes ITS qui 
bénéficieraient d'une harmonisation à l'échelle mondiale ou régionale, 

invite les administrations 

à contribuer activement aux études de l'UIT-R sur cette question, 

charge le Secrétaire général 

de porter la présente Résolution à l'attention des organisations inter-
nationales et régionales concernées, notamment l'ISO et la Collaboration de 
l'UIT sur les normes de communication applicables aux systèmes ITS.  


